
ACCORD 

ENT RE 

L'UNION ECONOMIQUE BELGO-LUXEMBOURGEOISE, 

d'une part, 

ET 

LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQtJE DU CONGO, 

d'autre part, 

CONCERNANT· 

L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RECIPROQUES .DES INVESTISSEMENTS 
'. . 



ACCORD 
ENTRE 

L'UNION ECONOMIQUE BELGO~LUXEMBOURGEOISE, 
d'une part, 

ET 
LAREPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO, 

d'autre part, 
CONCERNANT 

L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION RECIPROQUES DES INVESTISSEMENTS 

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE, 
agissant tant en son nom qu'au nom 
du Gouvernement du Grand~Du~hé de L11xembourg, en vertu d'accords existants, 
Ie GOuvernement wallon, 
Ie Gouvernement flamand, 

· . et Ie Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale, 
d'une part, · 

et 

LE GOUVERNEMENT DE LARÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU CONGO, 
d'autre part, · · 

(ei-après dénommés les "Parties contractantes") 

· DÉSIREUX de renforcer leur coopération économique en créant des conditions favorables à ·la 
réalisation d'investissements par des investisseurs de l'une des Parties contractantes sur Ie territoire 

· de 1' autre Partie contractante ; 

RECONNAISSANT que le contrat sur le traitement à aceorder à un tel investissemerit stimulera le 
flux des capitaux privés et le développement économique des Part\es contractantes ; 

CONVAINCU qu'un cadre stabie d'invflstiss((ment maximisera l'utilisation effective des ressources 
économiques etl'ámélioration du standard de vie; ·. 

SONT convenus de ce qui suit : 



ARTICLE 1 

l>éfinitio:ó.s 

PourTapplication du présent Accord, 

l. Le tenne "investisseurs" désigne : 

a) 

b) 

les· "natiönaux", c' est-à-dire toute personne physique qui, · se} on la législation du 
R.oyaum~ de Belgique, du Grand-Duché de Luxembourg ou de la République 
Démocratique du Congo est considérée comme citoyen du Royaumè de Belgique, du 
Grand-Duché de Luxembourg ou de la République Démocratique du Congo 
respectivement, et qui réalise des. investissements dans Ie territoire d'une Partie 
contractante ; 

les "sociétés", c 'est-à-dire toute personne morale constituée conformément à la 
légi~lation du Royaume de l3elgique, du · Grand-Duché de Luxembourg ou de la 
République Démocratique du Congo ·et ayant son siège social, et exécutant une activité 
cammerciale réelle sur le. territoire du R,oyaume de Belgique, du Grand-Duché de 
Luxembourg öu de la République Démocratique du Congo respectivement, et qui réalise 
des investissements dans Ie territoire d'.une Partie contractante. . . 

2. Le tenne "investissements" désigne tout élément d' actif quelconque et· tout apport direct. ou 
indirect en numéraire; en nature ou en services, investi ouréinvesti dans tout secteur d'activité 
économique, quel qu'il soit. 

3. 

Sont considérés notamment, mais non exclusivement, comme des investissements au sens du 
présent Accord ·: . · .. . . 

a) les bieris meubles et innneubles ainsi · que tous autres droits réels tels que hypothèques, 
privilèges, gages, usufrUit et droits similaires ; · 

. . 

b) les actions, parts sociales et toutes au~es formes de participations, même minoritaires ou 
indirectes, dans le .capita! de sociétés constituées surle territoire de l'une des Parties 
contractantes ; . . 

c) les obligations, créances et droits à toutes prestations ayant une valeur économique; 

. d) · · les droits d'auteur, les droits de propriété iridustrielle, les procédés techniques, les noms 
déposés etle "goodwill" ; · · · 

e) les concessions de droit public ou contractuelles, notarmneut celles relatives à la 
prospection,la cvlture, I' extraction ou l'exploitation de ressources naturelles. 

. ' . . 

Auc~e m~dification de la forme juridique dans Iaquelle les avoirs et capitaux ont été investis · 
ou remvestlsn'affectera leur qualité d'investissements au sens du présent Accord. 

Le terme "revenus" c;lésigne les sommes provenanf d'un investissement et notamment, mais 
~on ex~lusivement, les bénéfi.ces, intérêts, accroissements de capital, dividendes, royalties ou 
mdemmtés. · 



4. 

5. 

Le terme "territoire" s'applique : 

a) 

b) 

au territoire du Royaume d~ Belgique et au territoire du Grand-Duché de Luxembourg 
ainsi qu'aux zopes maritimes, -c'est-à:.dire les zones marines et sous-marines qui 
s'étendent au-delà des eaux territoriales de l'Etat cöncerné et sur lesqueUes celui-ei 
exerce, conformément au droit international, ses droits souverains . et sa juridiction aux 
fins d'exploration, d'exploitation et de conservation des ressources naturelles ; 

au territoire de la République Démocratique du Congo, aussi bien qu'aux parties 
·maintenU:es adjacentes aux.abords de territoire maritime, y campris les lits 'de l'océ~ ou 
·Ie sous - sol de la République Démocratique du Congo sur lequel la République 
Démocratique du Congo exerce conformément à la loi internationale, les droits 
souverairts et la juridiction . 

. Vexpression "législation en matière d' environnement" désigne ··les · lois et . dispositions 
réglementaires en vigueur dans les parties contractantes, ou toute disposition contenue dans ces 
Iois et'dispositions réglementaires, qui visent principalement la protectîon.de l'environnement, 
ou la prévention de tout danger pour là. vie ou la santé des hommes, des animaux. ou des plantes 
par les moyens suivants : 

a) prévention, réduction ou contröle des rejets, déversenients ou émissions de substances 
· polluantes oude produits contaminateurs pour l'environnement; · 

b) . contröle des produits chimiques, substances, matériaux et déchets dangereux ou toxiques 
pour l'environnement et diffusion des informations yrelatives.; 

c) proteetion ou conservation de la flore et de la faune sauvages, y campris les espèces 
menacées d'extinction, leur habitat, et Ie~ zones naturelles spécialemenfprotégées sirr le 
territoire des Parties contractantes. · · 

. . . . 

6. L' express1on "législati~n du travail" désigne les lois et dispositions réglementaires en vigueur 
dans les parties ·contractantes, ou toute disposition contenue dans ces ·lois et dispositions 
réglemelitaires ayant un rapport direct aveq lès droits uni verseHement reconnus des travailleurs 
énumérés ei-dessous : 

1. 

i. 

a) Ie dioit d'association; 
b) .Ie droit -d 'organisation et de négociation collective ; 
c) l'interdiction de recourir à quelque forme de travail forcé ou obligatoire que ce soit; 
d) un àgeminimum d'admissiondes enfants à l'emploi; · . . , . . 
e) des conditions de travajl acceptables en ce qui concerne Ie salaire minimum et la dutée 

du travail, ainsi que la sécurité et la santé· des travailleurs. 

·ARTICLE2 

Promotion et admission des investissements 

Cha~ue Partie .contractante doit encouragrr et créer des conditions favorables aux investisseurs 
de 1. autre. Partie contractante à réaliser des investissements dans son territoire et doit accepter 
ces mvestlssements conformément à ses lois et règlements. 

En vue d' encourager Ie flat d'investissements mutuels, chaque Partie contractante doit 
s'efforcer d'informer l'autre Partie contractante, à lademande soit de l'une ou l'autre Partie 

. contractante sur les opportunités d'investissement sur son territoire. 



3. 

4. 

En ~articulier, chaque Partie contractante autorisera la conclusion et l'exécution de cantrats de 
licence et de conventions d'assistance commerciale, administrative ou technique, pour autant 
que ces activités aient un r~pport ~vee les investi.ssements. 

L' èntrée, le séjour et Ie travail du persounel utilisé dans le cadre des investissements dans Ie 
territoire d' une Partie cOntractante, ainsi que l'entrée, le séjour et Ie travail des membres de la 
famille de ce personnel, sont soumis aux lois et règlements de cette Partie contractante. 

ARTICLE3 

Proteetion des investissements 

1.' Tous les investissements, effectués par des investisseurs de l'une des Parties contractantes, 
jouiront, sur le territoirede l'autre Partie contractante, d'un traitementjuste et équitable. 

2. Sous réserve des mesures nécessaires au maintien de l''rdre public, ces investissements 
jouirarit d'une sécurité et d'wie proteetion constantes, excluant toute mesure injustifiée ou 
discriminatoire qui pourrait entraver, en droit ou en fait, la gestion, l'entretien, l'utilisation, la 
jouïssance ou la liquidation desdits. investissements. 

ARTICLE4 

Tr~~te:rnent national et clause de la nation la plus favorisée 

1. Pour toutes les questions relatives au traitement des investissements, ·les investisseurs de 
chacune des Parties contractantes bénéficieront, sln- Ie territoirede l'autre.Partie, du traitement 
natierial et du traitement de la nation la plus favonsée. · 

2. · Aucune des Parties contractantes ne doit aceorder sur son territoire. aux investisseurs de l'autfe 
Partie contractante en cê qui cpnceme l'acquisition, l'expansiOn, l'opération, le management, 
la 'maintenance, la jouïssance, 1 'utilisation, la ven te ou disposition de leur investissement, un. 
traitement moins favorable que celui accordé à ses propres investisseurs ou aux investisseurs · 
d'un pays tiers. 

3. Pareil traitement ne s'étendra pas aux privilèges qu'une Partie contractante aceorde aux 
investisseurs d'un Etat tiers, en vertu de sa part;icipation ou de son association à une zone de 
libre échange, une uni on douanière, un marché commun ou à toute autre forme d':organisation · 
économique régionale. · 

4. Les disposition~ duprésent artielene s'appliquent pas aux matières fiscales. 



. 1. 

2. 

3. 

4. 

ARTICLE5 

Environnement 

Reconriaissant que chaque Partie contractante a le droit de ·fixer son propre niveau de 
proteetion de 1' environnement et de définir ses politiques ·et priorités an matière 
d'environnement et de développement, ainsi que d'adopter oude modifier en conséquence ses 
lois ad hoc, chacune des Parties contractantes veillera à ce que sa législation garantisse un haut 
niveau de proteetion de l'environnement et mettra tout en oeuvre en vue d'améliorer 
constamment ladite législation. 

Les Parties contractantes reconnaissent qu'il n~est pas approprié d'assotiplir la législation 
nationale en matière d' environnenient aux fms d' encourager les investissenients. A eet égard, 
chacune des Parties contractantes. veillera à ce qu'il ne soit pas accordé d'exemption ni dérogé 
d'aucune autre façon à ladite législation, pas plus qu'il ne soit offert de possibilité d'exemption 
ou autre dérogation aux fins d'encourager la coristitution, l'entretien ou l'expansion d'un 
investissement sur son territoire. 

Les Parties. contractantes réaffirment les e~gagements alixquels elles ont souscrit dans le cadre 
d'accords .intemationaux en matière d'environnemetÎt. Elles veilleront à ce que lesdits 
engagements soient p~einement reionnus et appliqués dans léur législation na~ionale. · 

. . I 
Les parties reco:nnaissent quec la coopération mutuelle .leur offre dès possibilités aceroes 
d'améliöration des normes de proteetion de l'environnement. A la demande de l'une des 
parties, 1' autre partie. acceptera · que les représentants de leurs gouvemements se rétini.ssent à 
des fins de consultations sur toute matière tombant dans le domaine d'application du présent 
article. 

ARTICLE6 
: . 

Travail 

1. Reconnaissant que chaque Partie ·cqntractari.te a le droit de fixer ses propres normes de 
proteetion du travail et d;adopter oude modifier en conséquence seslois ad hoc, chacune des 
Parties. contractantes veillera .à ce que sa législation fixe des normes de travail confannes aux 
droits universellement reconnus des travailleurs énoncés au paragraphe 6 de 1' Artiele 1 et 
n'aura decesse d'améliorer leselites norin.es. . 

2. Les Parties contractantes reconnaissent qu'il n'est pas approprié d'assouplir la législation 
na.tionale du travail aux fms d'encourager les investissements. A eet égard, chacune des Parties 
contractantès veillera à ce qu'il ne soit pas accotdé d'exemption ni dérogé d'aucune autre façon 
à ladite législation, pas plus qu'il ne soit offert de possibilité d'exemption ou autre dérogation 
aux fins d'encourager la constitution, l'entretien ou l'expansion d'un investissement sur son 
territoire. · · · . 

3. . . 
~es·Parties contractantes réaffirment leurs obligatiohs en tant que membres de .l'Organisation 
mte~ationale du Travail ainsi que leurs engagements en vertu de la Déclaration de l'OIT 
relative aux principes et · droits fondament~nix clu travail et de. son suivi. Les · Parties 
contr~ctantes veilleront à ce · que lesdits principes et droits uni verseHement reconnus des 
tra~mlleurs énoncés au paragraphe 6 de 1' Artiele. 1 soient reconnus et protégés dans leur 
lég~slation nationale. · · · 



4. Les parties reconnaissent que la coopération mutuelle leur offre des possibilités accn1es 
d'amélioration des nonnes de proteetion du travail. A lademande de l'une des parties, l'autre 
partie acceptera que les représentants de leurs gouvemements se réunissent à des. fins de 
consultàtions sur toute matière tombant-dans Ie domaine d'application du présent artiele. . 

ARTICLE.7 

Expropriation et compensation pour dommage et pertes 

1. Chacune d~s Pflliies contractantes s'engage à ne prendre aucune mesure d'expropriation oude 
nationálisation ni aucune autre mesure dont l'effet est de. déposséder directement ou 
indirectement les investisseurs de l' autre Partie contractante des investissements qui leur 
appàrtiennent sur son territoire. 

2. Si des impératifs d'utilité publique, dè sécurité ou d'intérêt natiorial justifient unè dérogation au 
paragraphe 1, les cpnditions suivantes devront être remplies : · 

a) les mesures seront prises selon une proéédure légale; 
b) elles ne seront ni discriminatoires, ni contraires à un engagement spécifique ; 
c) elles seront assörties de dispositions prévoyant Ie paiement d'une indemnité adéquate et 

effective. · 

• 
3. Le montant des indemnités correspondra à. la valeur réelle des investissements concemés à la 

· veille dujour ou les mesures ont été prisesou rendues publiques. 
I I 

Les indemnités seront réglées dans la monn:rle de l'Btat dont l'investisseur est ressortissant ou 
en to1.1te autre monnaie convertible. Blies seront versées sans délai et librement transférables. 
Blies porteront intérêt. au taux commercial normal depuis la date de l'expropriation jusqu'à 
celle de leur paiement. . · · 

4. Les investisseurs de l'une des Parties contractantes dont les investissements ariraient subi des 
domrnages dus à une guerre ou à tout autre conflit armé, révolution, état d'urgence national ou 

· révolte survenu sur Ie territoirede l'autre Partie contractante, bénéficieront, de la.part de.cette 
dernière, d'un traitement au moins égal à celui accordé aux investisseurs de là nation la plus 
favorisée en· ce qui ·conceme· les restitutions, indemnisations, compensations ou autres 
dédommagements. 

. ARTICLE8 

Transferts 

1. Chaque Partie contractante. accordera aux investisseurs de 1' autre Partie contractante Ie libre 
transfert, à l'intérieur ou à l'extérieur de son territoire, de tous les paiements relatifs à l.m 
investissement, et notamment : 

a) des sommes destinées à établir, à maintenir ou à développer l'investissement ; 

-b) des sommes destinées au règlement d'obligations contractuelles, y campris les sommes 
nécessaires au remboursement d'emprunts, les redevances et autres paiements découlant 
de licences, franchises, concessions et autres droits similaires, ainsi que les 
rémunérations du persounel expatrié ; 



c) des revenus des investissements ; 

d) du produit de la liquidation tota!e ou partielle des investissemehts, y compris les plus
values ou augm.entations du capita! investi ; 

e) des indemnités payées en exécution de l'article 7. 

2. Les natio~aux de chacune des Parties contractantes autorisés à travailler au titre d'un 
1 investissement sur Ie territoire de l'autre Pà.rtie contractante seront également autorisés à 

transférer une quotité appropriée de leur rémunération dans leur pays d' origine. 

3. Les tr~sferts ~eront effectués en monnaie librement convertible, au cours applicable à la date 
de ceux-ci aux transactions au comptant dans la monnaie utilisée. 

4. Chacurie des Parties contractantes délivrera les autorisations nécessaires pour assurer sans délai 
l'eX:écution des tr~ferts et ce, sans autrescharges que les frais bancaires usuels. · 

' 

ARTICLE9 

Subrogadon 

1. S11 'une des Parties contractantes ou un organisme public, national ou international, paie des 
indèmnités à ses propres investisselirs en vertu d'une garantie dönnée au. titre d'un 
investissement, l'autre Partie contractante nic~nilaîtra que les dróits des investisseurs sont 
transférés à la Partie contractante ou à 1' organisme public concemé, en leur qualité d' assureur. 

2. En ce qui conceme les droits transférés, l'autre Partie·contractante pourra faire valoir àl'égard 
de l'assureur subrogé dans ·les droits des investisseurs indemnisés,. les obligations qui 

L 

2. 

incombent légalement ou contractuellement à ces derniers. · . . . 

ARTIÇLElO 

Application d'autres obligations 

Lorsqu'une question relative aux investissements est régie à la fois par Ie présent Accord et par 
la législation nationale de l'une des parties contractantes ou par des conventions intemationales 
en vigueur actuellement ou contractés, dans l'avenir par les parties, les investisseurs de l'autre 
Partie contractante pourront se prévaloir des dispositions. qui leurs sont les ·plus favorables, 
ainsi que des règles et principes de droit national. · 

~haque Partie contractante s'engage . à respecter tqute obligation antérieure envers un 
mvestisseur de l'autrePartie contractante eu égard aux investissements déjà approuvés sur son 
territoire. · 



1. 

ARTICLE 11 

R~glement des différends 
· - entre 

une Partie contractante 
et l'investisseur de l'autre Partie contractante 

Tout différend relatif aux investissements survenant entre un investisseur de l'une des Parties. 
contractantesJ~t l'autre Partie contractante fera I'objet d'une notification écrite, accompagnée 
d'un aide-mémoire sufiisamment détaillé, de la part de la partie la plus diligente. 

Dans Iá mesur~ du possible, les p~ies tenteront de régler Ie différend par la négociation, en 
faisant éventuellement appel à l'avis spécialisé d'un tiers, ou par la conciliation entre les 
Parties contractantes par 1~ voie diplomatique . 

• 
2. A défaut de règlement amiable par arrangement direct entre les parties au différend ou par 

conciliation par la voie diplomatique dans les six mois à compter de sa notification, Ie· différend 
sera soumis, au choix de l'investisseur, soit à la juridiction compétente de. l'Etat ou 
l'investissement a été réalisé, soit à I' arbitrage international. 

A cette fin, chacUI\e des P~ies contractantes donne son consentement anticipé et irrévocable à 
ce que tout différerid soit soumis à eet arbitrage. Ce consentement implique qu' elles renancent 
à exiger l'épuisement des recoursadministratifs oujudiciaires intemes. 

3.. En cas de recours à !'arbitrage international, Ie différend sera soumis à l'un des organismes 
d'arbitrage désignés ei-après, au choix de l'investisseur: 

4. 

I 

à un tribunal d'arbitrage ad hoc, établi selon les règles d'arbitrage de la Commission des 
~ations Unies pour Ie Droit Commercial International(C.N.U.D.C.I.) ; 

au Centre international poilr le Règlement des Différends relatifs aux Investissements 
(C.I.R.D.I.), créé par "ia Convention pour Ie règlement des différends relatifs aux 
investissements entre Etats et· ressortissants d'autres Etats'', ouverte à la signature à 
Wasllington, Ie 18 mars ·1965, lorsque chaque Efat partie au présent Accord sera membre 
de celle~Ci. Aussi longtemps que cette condition n:est pas remplie, chacune des Parties 
contractantes consent à ce que Ie différend soit soumis à !'arbitrage conformément au 

. I . 

règlement duMécanisme supplémentáiredu C.I.R.D.I.; · 

au Tribunal d' Arbitrage de la.Chambre de commerce intèmationale à Paris. 

Si la procédure d'arbitrage ·a été introduitè à l'initiative d'une Partie contractante, celie-ei 
invitera par écrit l'investisseur concemé à exprimer Son choix quant à I' organisme d'arbitrage. 
qui devra être saisi du différend. . ' 

Aucune des Parties contractantes, partie à un différend, ne soulèvera d'objection, à aucun stade 
de la procédure d'arbitrage ni de l'exécution d'une senterree d'arbitrage, du fait que 
l'investisseur, partie adverse au différend, aurait perçu une indemnité couvrant tout ou partie de 
se~ pertes en exécution d'une police d'assurance ou de la garantie prévue à l'article 9 du 
present Accord. . 

Lès sentences d' arbitrage seront définitives et obligatoires pour les parties au différend. 
Ch~que Partie contractante s'engage à exécuter les sentences en conformité avec sa législation 
nationale. 

/ 



ARTICLE 12 

Différends entre les Parties contractantes 

concernant l'interprétatio_n ou l'application du présentAccord 

1. Tout différend relatif à l'interp;rétation ou à l',application du présent Accord sera réglé, si 
possible, par· la voie diplömatique. 

2. A défaut de tèglement par la voie diplomatique dans les six mois, Ie différend sera soumis à 
une cammission mixte, composée de représentants des deux Parties. ; celle-ci se réunira à ·la 
deman}le de la.Partie la plus diligente et sans délai injustifié . 

• 3. Si la cammission mixtene peut régler le différend dans les six mois, celui-ei sera soumis, à la 
demande de l'une ou 1' autre des Parties contractantes, à un tribunal arbitral constitué, pour 
chaque cas particulier, de la manière suivante : 

Chaque Partie contractante désignera un arbitre dans uD. délai de deux inois à .compter de la 
date à laquellè l'une des Parties contractantes a fait part à l'autre de son intention de soumettre 
le différend à arbitrage. Dans les deux mois suivant leur désignation, les deux arbitres 
désigneront d'un comnnin accord un ressortissant d'un Etat tiers qui exercera la fonction de 
président du tribunal arbitral. 

Si cesdelais n'ont pas été observés, l'une ou l'autie Partie contractante invitera 1e Président de 
la Cour Internationale de Justice à procéder à la nomiriation ou aux nominations nécessaire(s). 

' 
Si le Président de la Cour Internationale de Justiceest ressortissant de l'une ou l'autre Partie 
contractante OU d'un Etat avec lequell'une OU l'.autre Partie contractante n'eiltretient pas de 
relations diplomatiques, ou si, pour une autre raison, il est empêché d' exercer cette fonction, le 
Vice-Président de la Cour Internationale d,e:Justice sera·invité à procéder à la nominatien OU 

aux nominations nécessaire(s). 

· 4. Le tribunal· ainsi constitué fixera ses propres règles de. procédurè. Ses décisions seront prises à 
la majorité·des·voix ; elles seront définitives et obligatoires pour les Partie~ contractantes. 

5. Chaque Partie contractante supportera les frais llés à la désignation d(( son arbitre. Les débours 
. inhérents à la désignation du ·troisième arbitre et les frais de fonctiotmement du tribunal serortt 

supportés, à parts égales, par les Parties coil,tractantes. Le trib1mal peut cependant dans sa 
décision déterminer une autre distribution des frais d'instance. 

ARTICLE13 

Investissements antérieurs 

CetAccord doit s'appliquer aux investissements antérieurs ou postérieurs à son entrée en vigueur, 
mais ne doit s'appliquer à aucun conflit d'investissements né et réglé avant son entrée en vigueur. 



ARTICLE 14 

Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entrera en vigueur un mois à compter de la date à laquelle les Parties· 
contractantes auront échangé leurs instruments de ratification. I1 restera en vigueur pour une 
période de di;x ans. ~ 

A~oms que l'une des Parties cot1tractantes ne le dénonèe,au moins un an avant l'expiration de 
sa période d~·validité, i1 sera chaque fois reconduit tacitement pour une nouvell~ période de dix 
ans, chaque Partie contractante se réservant Ie droit de Ie dénoncer par une notification 
intraduite au moins uil an avant la date d'expiration de la période de validité en cours . . 

2. L:S investissements effectués antérieurement à la date d'expiration du présent Accord lui 
resteront soumis pour une période de dix ans à compter de cette date. 

EN FOI DE QUOI, les représentants soussignés, dûment autorisés à eet effet par lein's 
Gouvernements respectifs, ont signé Ie présent Accörd .. 

FAIT àKinshasa, Ie 17 février 2005, en delix exemplaires originaux, chacun en langue française et 
néerlandaise, tous les textes faisant également foi. Le texte en langue française préyaudra: en cas de 
divergence d'interprétation. . · · 

POUR L'UNION ÉCONOMIQUE 
BELGO-LUXEMBOURGEOISE : 

. . 
Pour Ie Gouvernement au Royaume de Belgique, 

· agissant tant .. en son nom qu'au nom ' · 
du Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg : 

Pour Ie Gouvernement walion : · 
Pour Ie Gouvernement flamand : 

Pour Ie Gouvernement de la Région 
de Bruxelles-Capitale : · · 

.. 

Karel DE GUCHT, 
Ministre des Affaires étran 

POUR LÁRÉJ'UBLIQUE 
DÉMOCRATIQUE DU CONGO ; 

~-::::=-·- . 
A~·---=-- ..... AMBWE MWAMBA, 

Ministre du Plan 

,. 


